
 
 

DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension statuera sur 
une demande d’usage conditionnel relativement à l’usage « café-terrasse » sur le toit du bâtiment situé 
au 7236, rue Waverly. 
 
La demande vise l’autorisation de l’usage conditionnel « café-terrasse ». En vertu de la section 11 du 
Règlement relatif aux usages conditionnels de l'arrondissement de Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension 
(RCA18-14001), l'usage conditionnel café-terrasse peut être autorisé sur le toit d'un bâtiment s'il est situé 
dans une zone où les usages de la catégorie habitation ne sont pas autorisés. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande lors de 
la séance du conseil d’arrondissement qui se tiendra le 10 mars 2026, à 18 h 30, à la salle du conseil de 
la mairie d’arrondissement, au 405, avenue Ogilvy, salle 201, à Montréal. 
 
Toute demande d’information peut être acheminée au bureau d’arrondissement, situé au 405, avenue 
Ogilvy, bureau 200, aux heures habituelles de bureau. 
 
Fait à Montréal le 23 février 2026 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Lyne Deslauriers 
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